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PARFUNS
PARFUMS

Il n’y à rien :de sifbeaufpour
un présent «le Noël ou du
Jour de "An qu’une belle
bouteille de PARFUMS—

J'ai le plus beau lot qui n’ait pas encore
été apporté a, Hull. .....….

à À, HELMER
Pharmacien

LA GOLDIE & MeCULi.0CR Co. L’à

GALT ONT.
MANUFACTURIERS D COFFRES-FORTS.

A epreuve du FEU et des

VOLEURS

Aussi les 1 Engins Wheeluck «, les
«Scies à l’usage des Moulins et de
tous les travaux en bois. n

Machines, Chaudières pour Scieries.
Poulies et toutes sortes de machine-

ries pourscieries.

F. W. BINDON,
Agent général

Office : 181 rue Sparks, Ottawa.

AVIS
IMPORTANT

Ceux qui désirent se procurer des
peintures garanties pures, pourront
s'adresser a aucun des principaux
marchands,tel que :

F. BARRETTE.
P. H. CHARRON”
ANT. PARENT.
O. CHUNIER..
B. CARRIÈRE.
D. CHARRON.
M. J. LAVERDURE,
A. LABELLE
J. MARTEL.
P. DAOUST.
F. LAROCHE.
F, ROUDEAU, Wrightville.

Demandez la mar: CARBE ROUGE.
que du

— MANUFACTURE PAR —

WM. HOWL,
BLOC HOWE. OTTAWA.
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Eneouragez les Institutions Locales

Assurez votre vic dans

‘LA CANADIENNE
Compagnie d'Assurance sur la vie

La seule Compagnie purement pro
vinciale.

Primes hebdomaires depuis 3 centins
en montant. :
MEnfants et adultes assurés.

Ainsi que toute sortes de polices
depuis $1000 en montant.

AGENTS DEMANDES

S’adresser au bureaude

C. V. GAUDET
Assistant Surintendant.

gistrement, Hull P. Q.

de 5 à 8 p. m.

Au second étage du Bureau d'Enre-

Heures de bureau,—de 8 à 9am., et

 

CONSEIL DE VILLE DE HUL
_

; PROVINCE DE QUÉBEC|

26 MARS

 
| DISTRICT D'OTTAWA.

|
SEANCE DU 1897

| ,(
A UNE ASSEMBLEE régulière ajournée du conssil de la cité de Hull,

tenuea |Hotel de- Ville de la dite cité à sept heures et demie du soir
vendredi le vingt sixième jour de Mars, wil huit cent quatre vingt dix sept, à
laquelle sont présents:— Son Honneur le Maire W. F. Scott au fauteuil et les
échevins Caron, Richer, Farley, Laurin, Ste Marie, Fortin, Poirier, Falardeau,
Raymond, Dupuis et Reinhardt, formant quorum du dit Conseil.

1. Proposé par l’échevin Farley, secondé par l’échevin Laurin:

Que les comptes et communications qui viennent d'être lus soient déférés à
leurs comités respectifs.

Adopté.

2, Proposé par l’échevin Richer, secondé par l’échevin Poirier:

Que les hôteliers soient avertis que In somme requise pour les licences, devra
être déposée entre les mains du Tresorier de la cité, le ou avant le 20 du mois
d’avril prochain, pour que ce conseil s'occupe d'accordertelles livences.

Adopté.

3. Proposé par l'échevin Poirier. secondé par l’échevin Raymond:

Que le nom de M. Onézime Tremblay soit porté au rôle d’évaluation au lieu
et place de M. Bazile Bédard, rue Wall.

Adopté.

4. Preposé par l’échevin Richer, secondé par l’échevin Potrier :

Que MM. Moïse Trudel, D. C. Simon et Geo. J. Marston soient nommés
évaluateurs de ln cité pour le terme courant, et que ces Messieurs soient avertis
de leur nomination immédiatement.

Adopté.
Le conseil s’ajourne.

PROVINCE DE QUÉBEC |

DistriCT D'OTTAWA

SEANCE DU 5 AVRIL 1897

\ASSEMBLÉE régulière et mensuelle du consell de la cité de
LL Hull, tenue à | Hôtel de-Ville de la dite cité, à sept heures et demie

du soir, lundi le cinquième jour d'avril mil huit cent quatre vingt dix sept, à
laquelle assemblée sont présents:— Son Honneur le Maire W. F. Scott au
fauteuil et les échevins Caron, Richer, Helmer, Farley, Laurin, Ste Marie, Fortin,

i Poirier, Raymond, Reinhardt et Dupuis formant quorum du dit ennseil.

1. Proposé par l’échevin Richer, secondé par l’échevin Farley :

Que les minutes du ler mars dernier qui viennent d'être lues soient
approuvées,

Adopté.

2. Proposé par l’échevin Helmer, secondé par l'échevin Dupuis:

Queles comptes et communications qui viennent d’être lues soient déférés \
leur« comités respectifs, à l’exception de la lettre das M. H. Aylen.

Adopté.

Les rapports suivants sont soumis.

LE 91èm- RAPPORT DU COMITÉ DES FINANCES

A lu Corporation de la Cité de Hull.

Votre Comité des Finances dûment assemblé au bureau de votre Greffier,
vendredi le 2ème jour d’avril 1897, sous la présidence de l’échevin Richer,
président au fauteuil et les échevins Helmer, Fortin et Ste Marie, prie de faire
rapport qu’il a examiné les comptes et les communications qui lui ont été soumis
et recommande le paiement des suivants :

La paie liste de la Corporation... ……..... $661 80

 

FORTIN ET GRAVELLF
MANUFACTURIERS DE

JHAUX Hull Qué
æ *

| Cette chaux, au dire des entrepre
asurs, est la meilleure qui soit fabri:
Juée au Canada.

Les ordres par a malle et par télé
dhone sont exéoutés promptement.

J N. Fortin, J. E. Gravelle

au us M Normand 38 50
“ Le Spectateur” re ree ies csarsorssscue senc 98 90
“Le Dispatch”..............….…cccsccrcrsansons.onsceses 65 2C
D’Amour & Dessaint........ ….... «uv ccucovoc0cce 36 00
Basile Carriere. ......... .. L.…e+ sevevresscrccccevcoccne 21 72
G. E Gauvin...++. sacrau0e soccranre ve 73 00
J. F. Boult.....….... ..…....+ . seuaone cs000ce 10 05
Mortimer « Co......... 11 00
A. Leblanc..............….…....…..….…rrcrecscecanerencenensees 4 10
“Le Moniteur du Commerce ”...... L.secssus 20006 10 00

Ayant considéré la lettre de la Banque Jacques Cartier, votre Comité
recommande que le compte de banque de cette corporation soit transféré à la
dite banque. oo

Tout en reconnaissant la maniére tres satisf ifante avec laqueile la Banque
Nationale a négocié avec cette cité, votre comité est d'opinion que le conceil devrait
donner tout l’encouragement possible à une institation locale.

(Signé D. RICHER, Président,
J. N. Forts,
Jostru 8T5 Manin,
R. A. HzLuza,
J. Reinmanct,

3. Proposé par l’échevin Rächer, secondé par l'échevin Fortin : 

ORGANE DU PARTI LISERAL-CONSERYATEUR

CO
L Que le 91ème Rapport du Comité des Finances soit adopté |

 

 

 

  

Adopté

THE 91st REPORT OF THE FIRE AND WATER COMMITTEE

To the Corporation of the City of Hull,

Your Fire and Water Committee duly asseiubled at the otffte of your Clerk
on friday the 19th day of March 1897 and represcuted by alderman Farley,
Chairman in the Chair and aldermen Poirier, Dupuis, Richer and Raymond, beg
to submit herewith a letter received from the Hull Electric Co. and request
permission to enter into the following agreement: ;

The Hull Electric Co., shall erect and maiutain a line of poles on Boult
street. The city shall have the use of the upper portion of this line of poles fur
fire alarm purposes. Said poles shall be of suitable length to permit tho uae of
said upper portion for fire alaria purposes without interference by induction or
other causes from the Hull Electric Co's wires.

In consideration ôf the foregoing the Hull Electric Co, shall be antitiled
to use poles belonging to the city of Hull in other portiona’of said city, but not
to a greater extent or in greater number than the number of Hull Electric Co.'s
po.es used by the city.

Poles at the present erected on Boult stroct shail rowain the property of
the city.

In the event of the Hull Electric Co, desiring to use a pols on existing
city lines and finding same to short for their purpose they will be permitied
to replace said short pole with longer one, and, in this vase, the short pole
removed shall be the property of the Hull Electric Co, and the new or longer
pole so planted, shall remain the property of the city,

No pole upon which fire alarm wires are strung shall be removed except
under the supervision of the city Electrician cr Inspector.

The Hull Electric Co., shall in all case, in placing wire on poles which are
likewise used for tire alarm purposes use long crossFrins so lhat access may he
had to fire alarm wires with as little inconvenience as possible

This agreement shall only become effective upon written acceptance thereof
by the Hull Flectric Co.

The city shall have the right to withdraw from this agreement at any time
on giving 30 days notice in writing and the Hull Electric Co shall immediately’
remove their wires from city poles.

 
(Signed) ROW. Fantey, Chairman

C. Poirier,
D. Riches,
L. RArmoNb,

4. Proposé par l'échevin Farley, secondé par l'échevin Richer |

Que le 91ème Rapport du Comité du Feu et de l'Exu soit adopté.

Pour: -Les échevins Caron, Richer, Farley, Poirier, Rayuond et Reinhardt 6.

CONTRE :—les échevins Helmer, Laurin, Ste Marie, Fortin et Du, uis 7

L'échevin Fortin donne avis qu’à Ia prochaine assemblée il proposera in
reconsidération de zette résolution.

LE 92ieme RAPPORT DU COMITE DU Feu et DE L'EAU

A lu Corporation de la Cité de Hall.

Votre Comité du Feu et de l’Eau dûment assemblé au bureau de votre
greffier, vendredi le 2ème jour d'avril 1X97 sous la présidence de l'échevin Farley
président au fauteuil et les échevins Poirier, Dupuis, Laurin et Richer prie de
faire rapport qu'il a examiné les comptes et les communications qui lui ont été
soumis et recommande le paiement des suivants .

La Paie liste de l’Aqueduc ..... ....... .. BLUE 35
“ “ « lu Chef Genes! . 250 46
Jos. Lemieux. ......... . 203 00

F. Barette... ....... 62 04
A. Leblanc. 39 19
T. G. Brigham......... 55 00
E. G. Laverdure. . 31 25
Geo. A. Harris. .......... Le 44 K1
F. G. Johnson. ......... .. |< 83
Thos. Lawson........... 17 38
The Ottawa Eiectric Co. . 16 35
Queen City Oil Co... ... 9 50
Gilmour & Hughson...... .. 7 00
McKinley & Northwood.... 5 20

Law Bros & Co......... LL. 4 00
Moses Racette.......... 6 50
Jos. Véniza............. 21221 2200 2 50
The Gutta Percha Mfg Co... I 44
The E.B. Eddy Co.......... .. ......... 40

Votre Comité recommande qua les demandes de MM. Ovila Chénier «t de
G. Desjardins soient accordées aussi longtemps que les logis mentionnés uns
leurs pétitions seront occupés par une seule famille.

Quel'application de M. Cyrille Chénier soit accordée, mais que ces travaux
soient faite à la journée par les hommes de M. Normand sous la surveillance de
M. Genest.

Que M. P. D. Chéné soit accordé 86.25 cle réduction sur son «au d'einbou.
teilleur.

R. W. Fancy, Président
D. RicHen.
X. LAURIN,
C. Potnixr,
L. Raymosu,
H. Duvuis,

5. Proposé par l'échevin Farley, recondé par l'échevin Laurin
Que le 92ème Rapport du Comité du Fea ct de l'Eau, soit adopté.

Arlopté.

(Signé)

LE 7ème RAPPORT LU COMITE LE SANTÉ

A la Corporation de la cité de Hull.
Votre Comité de Santé dûment assemblé au Bureau de votre UrefBer,

vendredi le 2ème jour d’avril 1897 sous la présidence de l'échevin Helmer.|
président au fauteuil et les échevins Ste Marne, Fortin et Caron prie de faire|
rapport qu’il a examiné les soumissizus pour les .idanges de ls ville et à accepté
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QUELQUES
PIASTRES

Vous pourrez vous habiller tout
aussi bien que le plus riche. Nos
lharties faites sont aussi fortes,
aussi bonnes, autant à la mode
que n'importe quel habillement
sur commande et copendant ga
vous coûtera moins que la moitié

du prix > : 108

 

OUVEAUX  Hahillements da
printemps Bon habillement en
Tweed (Sack Coat) $3.50

OUVEAUX Habillements du
Printemps. Bel habillement on
werge croisée (Sack Coat) 87.50

OUVEAUX

Printemps
laine (Nack coat)

Hatnllements du
En bleu marin tout

27.00

OUVEAUX Habillements du

Printemps —En verge Vénicien-
ne (Morning coat) 210 00

N
N
N
N
PANTALONS Pour remplacer ceux

de vos Habillements
— 7_ presque uads, à ‘les prix

«i bas que vous serez forcé d'acheter
aisément.

Bryson, Graham & Co.
COIN DES RUER

Sparks et O'Conner, Ottawa

EFUrsines de jardin de Field Howes

DEMENAGEHENT
Dile A. REMILLARD, modiate

bien connu à Hull, désire annoncer à
ses nombreuses pratiques et au publie
en général de Hall et des environs
qu'elle à transporté son stock de modes
pour chapeaux cle dames et demoiselles
du magasin de M D. A. Décusse, au
No 62, rue Principale, block Monk.

Fe stock a été augmenté de garni-
tures, rubans, plumes, formes, aigrettes,

 

 

 

etc, etc.

Chapeaux garnis et non garnis. Une
visite est sollicitée.

Dlle A. RÉMILLARD,
MODISTR

No 62 rue Principele, Block Monk
 

RICHELIEU HOTEL

“fl contissera de smcunrage? sown} Le par
"M bô 6 aver toutes ses amélioratines n
eut amomoder MX) personnes à des prix trèe

» odérés.

Les entrées de l'hôtel Richelion t seulemen
ve le tue faint- Vincent. L'entréeour la

ne communique plus poll?ve]
depuis ans.

PATENTES
‘OBTENUES PHOMPTEMENT
EAVOYFRUD timbre pornotre “CGmdedes In-
veuteurs.” Nos ottenune plos de patrote
ur Jes inventenrs que tus les autres
dieurs ememble,ot none faisons phigintr iv

 

des ications, que les autres agente n'ont
pad d'obtenir. Pas ds pas bo pepe
MARION MARIO (Suite sur la trouième page) , EXPERTS.

208No, 106res84 Jasques, Mimtréal, Tel.
t Mentionnes©



 

“LE SPECTATEUR”
Journai bi-hebdomadaire.

Pablié par la Société de Publications
Conservatrice de Montréal.

oo
ABONNEMENT

et Ottawa : Unan ..... . #10
“ bix mois... . … 10

don ré et Gr ébec : Un an z im
* ‘ Six mpois...... .......... 2 ty

ANNOXCKE—Mesure Nomparesl
remière insertion .. . toute, le lire
ansertions sulméquettes. sets ba ligne
Une fnis ia semaine... .. 2ctu, le ligne

1T ) . ~

N. PAGE,
Administrateur.

BUREAUX «t ATELIERS,

No 154 RUE PRINCIPALE,

HULL QUE.

MARDI 20 AVRIL 1897

LES DEVOIRS DU PARTI
 CONSERVATEUR.

l’excel

 

Nous empruntons du Nord

lent article signé Collaborat:ur, que

nos lecteurs liront avec plaisir.

nw Le parti conservateur est le seul

qui soit fort, uni, prêt à cou.battre en

toute légitime occurrence pour lu dé

fense de nos droits.
hors de cet élément il

Nous l'attirmons

sans crainte :

u'existe pas d'opinion solide, fixe, sur

laquelle où puisse s'appuyer quand il

s'agit de faire triompher les intérêts

vitaux de nus concitoyens,

Nous faisons observations an

nom du parti conservateur, qui croit

ces

que l'heure est venue de parler et d'agir

avec énergie Juans la question du mer

ment.

La liberté catholique est menacée

parl'intervention civile dans la prédi

cation et l'administration des sacre:

ments. La hiérarchie rligieuse et

bafoude au now de la loi : l'on atlic he

le mépris le plus absolu des droits de

l'Eglise ,

tentatives les plus mion-trueuses.

l'ignorance ie

Ie doute n'est plus permis: l'école

radicale est déterminée à anéantir lin

clergé qui lui e-t hostile,

parce que le clerge est le

fluence du

défenseur

naturel de la norale publique, de’ l’or-

dre « des principes d'autorité.

Nous savon-, par experience, de roi

sont capahles les ennemis du clergé.

Nous les avons vus à l'œuvs -!

Eh bien, nous croyons qu'il et du

devoir impérieux du parti cnservateur

de prendre position nr Lermets en

faveur des droits ue a hiér bie

catholique. 11 faut l'avouer: ous

sommes en retard, pour ne due

plus

augumenté, l'audace du Hibevalismie s'est

pas

Nous avons laisse faire, le wal a

accrue dans «dedangereuses proportions

Le parti conservateur s'est, de tout

temps, proclamé le défenseur de Ja

liberté des catholiques. TI faut avoir

le courage «t la fermeté nécessaires

pour accomplir le grand acte de justice

que nous réclamons, appuyés sur les

traités qui nous garantissent la pleine

justice de nos droits religieux.

Si notre parti craint la gloricuse

responsabilité de protéger le culte

catholique, il est indigne du pouvoir.

Pour nous, Canadiens français, la

question des droits du clergé est Ia
première en importance. C'est au clergé

que nous sommes reclevables de/a force

que nous avons acquise, et de la con

servation de notre autonomie.  Aban-

donnés de la noblesse et des chefs de

la colonie, après la cession du pays à
l’Angleterre, le clergé seul nous re:ta
ponr nous guider dans notre enfance

nationale, nous instruire, nous encou-

rager, nous aider duns les jours d’é-

preuves qui ne nous ont pas manqué.
A la tête de la colonisation, à ls tête

de l'instruction, à la tête des entrepri-

ses les plus propres à promouvoir notre

développement, à la tête des luttes |
pour la conquête de nos institutions, le
clergé fut le fondateur, le père de la

nation canadienne française. Groupés
autour de nos clochers, nous avons
progressé, grandi, nous sommes devenus
assesforts pour regarder sans frayeur
l'avenir, si nous ne démolissons pas les
fondations qui soutiennent l'édifice que
nous avons élevé au prix de tant ce

sacrifices et de laheurs,

Pour quiconque connait notre peuple
il est éncanstabls que le clergé est la
bass de son existence, et que cette base
est aussi nécessaire amgourd'hué qu'il y

dispute aux |

 

 

« un siècle. Entourés de races étrun-

gères et puissantes, nous avons hesvin

d'unité de direction, de cette entente

invinotbls que seule peut donner la

communauté «es croyances. Et cette
entente, sous ls direction «lu deryé,

duit nous servir pourtant, spécialement

dans les affaires publiques. Séparez le

peuple du clergé : que le clergé cesse

d'étarrer l'opinion, de lui tracer la voie:

en moins de Jix ans nous ne compleruns

pour rien sur ce con inent, nous serons

lu proie des nationalités, plus riches et

plus nombreuses que la nôtre.

Ah" nous ne coimprenons pas l'aveu

clement d’un certain nombre de nos

compatriotes, qui refusent d’ouvrir les

yeux sur l’avenir qu'ils préparent à

leur race, en voulant empêcher le clergé

d'anstruire notre population sur ses

devotrs politiques !

Muin si le clergé n'inatruit pau le

peuple qui donc l’inatruira ? Qui pour-

d'une manière avssinit, l'inatruire

saine, wusst morale et œusst desinté

ressie {

Permettre nu clergé de s'isoler de

uctre vie nationale serait une trrépa

rable erreur ‘Travailler à l'exclure est

une ingratitude et un crime,

certfinement le droit

libéraux ce qu’ils

veulent pro

Nous avons

de demunder aux

entendent dire lorsqu'ils

téger nos libertés civiles contre les

menées du clergé. N'ont ils pas toujours

nous guider dans la con-

et n'est ce pas au

vu le clergé

quête de nos droits

clergé que nous devons d’-voir eu les

ont obtenu ceshommes qui nous

libertés civiles, livertés qui ne trouvent

pas de meilleur défenseur que le clergé

lui même!

Veritalbement, il faut être ignorant

où pervers pour venir aujourd’hui

enseiguer au peuple à secouer le joug

du clergé «t proclamer quel’instrucrion

qui nous a été donnée par le passé a

ête une cause dl’infériorité pour nous

vd province de Québec. Cependant,

C'est lu prétention des libéraux, de

M. Tarte -omme des vieux.

COLLABORATEUR.

l'hon

  

CORRESPONDANCE

M. BOURASSA
M. le rédacteur du SPECTATEUR,

M. P., pour Labelle,

aime à faire parler de lui. Voici ce que

 

M. Bourassa,

dernièrement encore, il a cru bon de

faire pour se distinguer dans le genre

népotisme en nimmant comme maître

de poste à Papineauville, un M.Hudon

agent d'assurance et son cousin ger

main, sous prétexte qu’il n’y avait pas

assez de gens intelligents en cet endroit

pour tenir un bureau de poste.

Cependant tout le monde connait les

MM. Kearny et Lauzon, marchands

des plus intelligents et des mieux cotés

Ces Messieurs sont

pour créer une

position à nouf cousin,

Une autre jolie manière «le se débar-

rasser ce ses électeurs qui vont lui

faire visite à la Chambre pendant Ia

session c'est de leur faire dire, par le

messager qu'il est absent et que l'on

ne sait quand il sera de retour.

de Papineauville.

cependant ignorés

Lorsque tous les autres «l’putés sont

a la disposition de leurs amis, M.

Hourassa se sauve, de peur de faire

quelques petites (dépenses o de rendre

un léger service,

Nous croyons que les clecteurs se

souviendront de tout celn & la pro

chaine élection.
VERITAS.

St André Avellin

N.B.—Où réside M. Boure:ai
Ottawa ?

S——————
Les candidats conservateurs duns le

district de Montréal, seront:

Division Ste Marie, M. Martinenv.
Division St Jacques. M. Augé.
Division St Louis, M. Parizeau.
Division St Laurent, l'hon. M At.

water.

Divirion St Antoine, l’hon M. JIall.
Division Ste Anne, M. l’éclh vin

Connavghton.
Jacques Cartier, M. Gohier.
Hochelags, M. l'échevin Laporic.
Lava), l'hon. M. Leblanc.
Chambly, M. Morin,
Laprairie, M. Doyon.

IL FAUT ESSAYFR CELLI LA

Votre rhume persiste, dites sous,
malgré les remèdes nombreux qua \ sus
avex esuavés. Proves da BAUME
RHUMAL; celui là vous guérirn ra

 

 pidement. Seulement 250 les 16 «luces,

| LA LUTTE DANS LE CONTE
D'OTTAWA
 

M. C. B. Major, avocat, choisi mardi

dernier, candidat libéral pour le comté

| d'Ottawa s définitivement accepté ja

candidature.

Nous puljlions la lettre parue dans
les journaux d'Ottaws:

AUX ÉLECTEURS DU COMTÉ D'OTTAWA

Messieurs,

Vu la spontanéité avec laquelle les
libéraux m'ont, à la convention du 12
avril courant, choisi comme candidat
pour lo comté d'Ottawa,je crois de
mon devoir d'accepter. :

Par les présentes j'accepte cette
candidature, comptant sur votre aide
dévouée et vos votes pour le succés de
la lutte.

J'invite tous lez amis à se mettre à
l’œuvre immédiatement.

J'ai bien l'honneur d’être, messieurs,

Votre très humble et ubéissant

serviteur

C. B. Mason.
Hull, 17 avril 1897.

M. Major est très populaire «dans le

comté et compte un grand nombre

d'amis parmi les conservateurs indé-

pendants.

La lutte sera chaudement contestée.

 

LA CONVENTION CONSEB-
VATRICE

 

 

La convention conservatrice a eu
lieu hier à l'hôtel de ville de Hull. M.
Hector Chauvin, avocat de Mortebello
n été choisi comme candidat pour la
prochaine élection provinciale. Il n’a
pus encore accepté et ne donnera sa
réponse que jeudi.

Les délégués présents étaient : MM.
N Tétreau, M P P. ; Thomas O'Leary,
G (Gagnon, Thurso; D McGilvry,
Lochaber ; J Biehler, Adam Brown,
Mulgrave ; Maire Ritchie, J C Rain-
both, D J Mullarkey, Thomas Sims,
J L Dumouchel, À G Beaudry,Aylmer;
Gilbert Perreault, Archie McLean,
Joseph Lusk, Joseph Smith, Isaac
Lusk, Eardley ; William Allen, Albert
Routliffe, D Allen, John Curryy R
Redmore, James Builey, Hull Sud ;
William Thompson, James McGoey,
H. Church, Hull Ouesc ; Robert
Kerr, John Prudhomme, Hul: Est ;
Damase  Lafortune, W. Smith,
L. Lorrain, Pointe Gatineau; J B
York, Wakefield ; George Hardy,
Masham ; Henry Laferty, East Tem
vleton;John Lorrain, West Templeton;
H Bertrand, L'Ange Gardien ; J L
Parker, Buckingham ; James Smith,
Buckingham township ; H. Charlebois,
Papineauville ; Hector Chauvin, Mon-
tebello ; Maire Scott, Dr Ouimet, J M
McDougall, J Gravel, W J Cuzner, G
A Brooke, F Manseau, N Brisebois,
L Marion, G C Wright, F A Labelle,
P T Vesjarding, M D Clairoux, J B
Larose, W Leamy, E Carrière

—_— ee —

UNE SURPRISE AU CONSEIL

 

 

Le conseil municipal de Hull n’a pas
été peu surpris de recevoir des offres
pour l’achat de ses obligations, vien
plus avantageuses qu’il ne l'avait espé-
ré, La Banque Nationale a offert 107.9
pour 873.000.

La Banque de commerce a fait la
méme offre, qui équivaut à un intérêt
de 3$ par cent. Les autres soumissions
étaient:

A. McFee & Co., Montréal, 103,76.
E.E. Gault & Co, Montréal, 103,28.
Banque Jacques Cartier, 101,5.
Standard Life Assurance Company,

par l’entremise de M. A. Champagne,
(03,1.
City and District Savings Bank,

»102,6. .
H. O'Hara, 103,04.
Banque Nationale, 107,9.
Hanson Bros., Montréal, 104,7f,
Robert & Co., Québec, 103,1-16.
Montréal Insurance Company; 108.
Henry Aylen, 100,5, a.
Meldrum Brus, Toroûto en9blgo:

$78,013. if
Stinson & Co., Toronto en bloc, $97.4

001. ‘
Si ça été une snrprise pourle conseil,

elle l'a été encore bin plus grande
pour Ia population. L'on est à se de-
mander pourquoi le conseil n’a t il pas
agi de la même manière l’année der
nière lors de la vente des débentures,
comme il l’a fait dans le présent cus. .

La corporation a fait un gain cette
année de plus de $5000, tandis que
l’année dernière, l’on peut avoir pèrdd
près de 815,000,

 

Au moment ou nous tnettons sous
presse, nous avous la douleur d’annon-
cer à nos lecteurs la mort de Dame
Marie Lalande, épouse de M. Emma-
nuel Dorion, de la rue Langevin,
arrivée à une heure cette après-midi, à
I'age de 71 ans Nos condoléauces à
la  

 

Election du Préfet

Mescredi dernier, le 14 courant, a

Fait le récit de se longue mala
die et de na guérison

 

eu lieu à l’Hôtel de Ville de Hull a 10 | L&s médecins ne pouvaient lui donner
heures de l'avant midi, une assemblée
des maires du comté de Wright, con-
voqué par M. le Dr [a Duhamel
régistrateur, en vertu de l'acte 257 et
autres du code municipal, étant la
première session spéciale du conseil
municipal du comté de Wright, nou-
vellement créé par acte du Parlement
Provincial, 60 Victoria ch. 15, pour
procéder à l’élection du préfet.

Après avoir expliqué le but de
l'assemblée, sur motion de M. Murtagh
maire de Hull Ouest, secondé par M.
D. Lafurtune, maire de la Pointe
Gatineau, M. Joshua Ellard, maire du
township de Wright, fut réelu préfet
à l'unanimité.

Le conseil de comté se compose de
21 municipalités, sur ce nombre 16
étaient représantées, comme suit:

Joshua Ellard, maire de Wright ;
D.Lafortune, maire de la Pte Gatineau ;
B. Sage, mairesde Hincks ; P. Murtagh
maire de Hull Ouest ; R. H. Conroy,
maire de Hull Sud ; T. A. Stevenson,
maire de Waketield ; A. Pritchard,
maire de Aylwin; H. Charbonneau,
maire de Bouchette ; A. Thérien,
maire de Northfield ; J. Miller,
maire de Kensington ; J Nesbitt,
maire de Masham; J. Murpay,
maire de Templeton Ouest ; F.Campeau,
maire de Templeton Est ; R. Kerr,
maire de Hull Est; A. McLean,
maire de Eardley; E. McSheffrey,
maire de Low.
Une poursuite intentée par MM.

Rochon et Champagne pour le compte
du maire T. Bonhomwe de Papineau.
ville, pour frais de voyage à Québec
en déceuibre dernier, au montant de
226, est réglée.
Une lettre de M A. Power, au nom

du Département de la Milice d’Ottawa
est déposée sur la table. Voici la teneur
de cette lettre:

Ottawa, 13 avril 1897

J'ai reçu instruction du Départe-
ment de la Milice de prendre les
procédures nécessaires pour collecter
de la corporation du comté d’Ottawa,
la somme de $1688.32, montant des
frais encourus pour nppeler la milice
afin de venir en aide au pouvoircivil,
lorsque les troubles ont eu lieu dans
le township de Low en novembre 1895.
Je regrette cependant de vous dire que
vous aurez à m'envoyer un chèque
pour le montant dû ou faire tel autre
arrangement pour cette réclamation à
une date rapprochée. J'ai a ajouter
qu’à moins d’un règlement immédiat,
des procédures légales seront prises
pour payer la dite réclamation, bien
que la Couronne soit peinée si elle
faisait encourir à la municipalité des
dépenses pour frais.

S'il vous plait, accusez réception de
cette lettre.

Votre obéissant serviteur,

A. POWER.

M. N. E. Cormier, secrétaire de la
Société d'Agriculture du haut du
comnté, donne lecture d’une lettre du
Département de l’Agriculture, de
Québec. -
Ne pouvant délibérer sur ses sujets,

le conseil s’ajourne sine die à la séance
spéciale qui aura lieu la semaine pro-
chaine.

 

NOUVELLES DE MASSON
—

—M. le Régistrateur du comté de
Labelle, a tixé à jeudi, le 21 courant
l’assembl&e des maires pour procéder à
l'élection du’préfet.

—Les contribuables de Masson de
vraient, il nous semble juste, connaître
aujourd’hui leurs véritables amis, et
faire un choix judicieux entre ses
cabaleurs, qui vont de porte en porte
cabaler de la manière la plus honteuse,
décriant et méprisant ouvertement
leurs adversaires honnêtes et sincères
qui ont tant travaillé à la prospérité
u village.
Les eabaleurs dans la prochaine lutte

municipale sont loin de s'attirer la
confiance da peuple ot le respect dû à
‘leurs amis.

Nous mettons les contribuables en
garde contre ces cabaleurs menteurs et
effrontés qui ne cessent de mépriser
oeux qui ont à cœur l'intérêt général
da public.

Il y a des gers peu soucieux de
leur parole d'honneur et qui change à
chaque fois que le vent tourne, et dire
qu’il y en a de cette trempe qui veulent
briguer les suffrages des électeurs à la
prochaine lutte municipale,

—-Un cheval attelé à un lourd ca-
mion est tombé en bas de la voie élevée
la semaine dernière dans la cour à bois
de M. McLaren. Ii a fallu défaire ane
clôture pour arracher le cheval blessé,

—Madame Lapointe du Bassin, s'est
coupé accidentellement un doigt d’un
coup de hache Le Dr G. B. Farivault
I's sous ses soins.

V. Ripiqua.  

aucun soulagement et il fallait avoir
recours continuellement à ls mor
phine.Elle devint si faible qu'elle
pouvait à peine vaquer aux soins du
ménage.

Du Beaver, Napanee :

M. et Mme Robt. Stone, demeurent

dans le canton d'Ernestown depuis en

viron trois ans et jouissent de l’estime

de tous leurs voisins

Avant de venir demeurer ici, les

époux stone demeurèrent pendantsix

ans à GlenwooSprings, et c'est pen-

dant leur séjour en cet endroit que

Madame Stone fut atteinte d’une ma-

ladie quila fit Leaucoupsouffrir pendant

des années. À un reporter qui alla l’in-

terviewer dernierement, elle fit le récit

suivant : “Peu de temps après que nous

alidmes demeurer au Colorado,je tom

bai malade. Dès le début, j'avais une

douleur à l’estouwac pendant deux ou

trois semaines consécutives. Plus tard

cette douleur devint tellement violente

qu'elle me faisait souvent pousser des

cris. Un médecin fut mandé, mais il ne

réussissait à me donner du soulagement

qu’en m’injectant de la morphine dans

le bras : après cette injection la douleur

disparaissait graduellement.

 

Le remède qu’on me donna, cepen-

dant, n’eût pas le moindre effet et le

médecin parut être grandement per-

plexe et par la suite eut continuelle-

ment recours aux injections «le mor-

phine, lorsque les attaques se produi-

saient. Ces attaques se renouvelèrent

par intervalles jusqu’à notre retour au

Canada, alors qu’elles augmentcrent en

fréquence et en inteusité. Le tésultat

fut que je devins très faible et tout

mon sy:tème parut être détruit. Mon

teint prit une nuance jaunâtre et je

n'avais que peu ou pas d'appétit. Plustard

je fus sujette à des évanouissements,

précédés d'attaques d’étourdissements,

Je devins tout à fait incapab'e de

résister a la fatigue et ne pouvais

exécuter mes travaux de ménage

qu’avec les plus grandesdifficultés. Un

médecin que je fis appeler me traita

quelque temps sans me faire aucun

bien en aucune façon. Il me donna

ensuite ce que je sais maintenant être

les Pilules Roses du Dr Williams et

après que j'en eus pris deux boîtes, je

me sentis quelque peu mieux. J’achetai

alors les pilules moi mênie et continuai

le traitement. Je constatai que la

douleur diminnait graduellement.

Je pouvais reposer et dormir la nuit

ce qui m'était auparavant presqu'im-

possible. Je continuai pendant plusieurs

mois à fnire usage des Pilules Roses du

Dr Williams et le résultat est qu’elles

ont opéré une guérison compléte et que

je jouis maintenant de la meilleure

santé du monde. Je puis vous assurer

que c’est un grand soulagement d’être

débarrassée d’une maladie qui, pendant
tant d'années, m’a rendu la vie miséra-
ble et je dois remercier les Pilules

Roses du Dr Wi.!iams d’avoir rénssi la
où les médecins avaient échoué,

Les Pilules Roses du Dr Williams
agissent directement sur le sang et les

nerfs, les remettent à neuf et chassent

ainsi les maladies du système. Il n’y a
aucâne maladie due à l'une ou l'autre
de ces causes que les Pilules Roses ne

peuvent guérir, et dans des centaines
de cas, ils ont rendu les malades & la

santé après que tous les autres r mèdes

eussent échoué. Demandez les /.lules
Roses du Dr Williams et n'acceptez
rien autre chose. Les véritables sont
mises dans des boîtes dont l'enveloppe
porte la marque de commerce entière :
* Pilules Roses du Dr Williams pour
les personnes pâles.” On peut se les  

#” JUY

procurer chez tous les marchands dé.
tailleurs ou elles sont eavoyéees franro
sur réception de 50 cts pour une boîte
ou de $2.50 pour 6 boîtes, en s'adres
saut à Is De Williams’ Mederine Co.,
"Brockville Ont.

LE REGLEMENT

Plus les évènements se précipitent,
plus il est absolument certain que le
réglement Laurier Greenway est con
damné a Rowe. Le Délégué doit essayer.
d'obtenir un ccmpromis plus acceptable
Tel est l'unique objet de sa mission au
Canada.
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TRENTE ANS ou
La VIE d’un JOUEUR

A la demande générale du public
d’Uttawa et de Hull, l’on répétera le
magnifique «rame ci haut mentionné à
la salle du Grand Opera, Ottawa, mar-
di le 27 avril.

BROMA
M. Alf. Lachapelle de Montréal, guéri

d’'anémie

 

 

PAR CE PUISSANT TONIQUE

Le BROMA est un tonique recons-
tituant qui donne force, vigueur et
santé. Les personnes pâles, faibles,
anémiques devraient en faire usage
sans plus retarder. C’est le seul remède
qui peut les guérir pour toujours, inuti-
le d’en chercher d'autre. Le BROMA
a un eflet merveilleux dans la dépres-
sion nerveuse, tuberculose, consomption
et dyspepsie. Le BROMA relive le
courage (le ceux qui sont abattus ; rend
ta joie et le bonheur et la joie à ceux
qui l'ont perdus,

M. Alf. Lazhapelle de Montreal nous
écrit, exprimant sa reconnaissance pour
ce que le BROMAnfait pour lui.

» Mon systèmeétait tout dérangé, je
ne pouvais plus rien faire. Je souffrais
d’anéinie, won sang et mes nerfs ne
valsient que peu de chose, J'avais con
suité plusieurs mériecins, suivi plus d’un
régime. Mon état ne s’améliorait pas
vite. Je compris qu’il me fallait voir
ailleurs.

Le BROMAétait justement annon:
cé dans mon journal. J’eus confiance
que ce reméile me soulagereit. J’envoyai
m'en chercher une bouteilie. Lorsque
j'en eus prie la moitié je vis avec une
bien grande joie mon mal disparaitre.
La faiblesse que j'avais éprouvée jusque
la we quittait pour faire place à mes
forces qui revenaient. Je sentais qu’un
sang nouveau vivifiait tout mon être.

Je repris mon ouvrage avec joie et
contentement ; j'étais radicalement
guéri de l’'anémie dont ie souffrais de-
puis longtemps. Je ne puis trop faire
d'éloges du BROMA qui m’a sauvé la
vie et raunené à la santé.
En vente partout.
 

Dans l’affaire de

PATRICK McMAHON
du village de Chapeau,

(Insolvable)

ES Soumissions Cachetées mar-
quées 1 Soumissions Re P. Me-

Mahon1 seront reçues par le soussigné
au bureau de A. P. MUTCHMOR,
162 rue Sparks, Ottawa, jusqu’à jevdi
midi, 29 avril 1897, pour l’achat de
l’actif du failli, consistant dans les
effets suivants :

lo Effets de commerce en mar-
- chandises séches, épiceriés,
ferronneries, médecines pa-
tentées, poteries, etc... ... $ 831,90

20 Livre de dettes et billets
recevables............... 1059.58

3o Les titres et intérêts du failli dans
les dits meubles suivants savoir:

1 lot de village dans le village de
Chapeau, avec un magasin dessus érigé
et 1 lot de village duns le village de
Chichester avec une maison dessus
érigée. L'acheteur, en outre du prix
d’achat, sera responsable du paiement
de toute réclamation hypothécaire ou
autre droit réel qui affecteront ces
propriétés.

Les soumissions devront être à tant
dans la piastre‘fur le montant selon
l’inventaire fait et ia liste des dettes
et pour le tout EN BLOC ou séparé=
ment pour chaque int. On ne s'engage
pas à accepter la plus haute ou toute
autre soumission. Termes: comptant
sur livraison.Un dépôt de 10 pour 100
devra accompagner telle soumission,
laquellc somme aera forfaite au profit
de la succession du failli si 'e soumis-
sionnaire accepté fait défaut de com-
pléter son achat, .
Un inventaire et liste de dettes et

autres conditions pourront être vues
au bureau du soussigné, 181 rue St
Jacques, Montréal, ou au bureau de A
P. Mutchmore, 162, rue Spark, Ottawa

JOHN HYDE,

 

Montréal, 19 avril 1897. Curateur
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LA. Contr
Horloger et Bijoutier

RUE PRINCIPALE,
HULL

 

Le seul endroit ou l'on

peut se procurer des
bijouteries de toutes es-

pèces à des prix qui
défient toute competi-

tion.

Venant d'arriver, un lot

bconsidérable de mon-
tres pourdames et mes-

sieurs et bijouteries les

Jlus nouvelles.

lEPARATIONS

Une spécialité, à court
/ DELAI

weCOUTURE
HORLOGER ET
BIJOUTIER.

No. 96 Rue Principale, Hull
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SLA LUMIERE ELECTRIQUE
AU PALAIS DE JUSTICE

 

Nous avons eu le plaisir de visiter
en compagnie de plusieurs membres du
Barreau, de MM. les Shérifs et Proto-
notaires conjuints de Hull, le nouveau
système d'éclairage à l'électricité ré-
cemment posé dans l’enceinte du Palais
par M. Mack deRepentigny, l'agent
électricien de la Compagnie Electrique
d'Ottawa. Vraiment, nous ne saurions
trop féliciter M. deRepentigny sur son
œuvre si bien réussi. Le contrat qu'il
avait entrepris était trés difficile à
remplir vu qu'il fallait défaire et refaire
les enduits afic d’y passer les courants
d'électricité. Cependant l’ouvrier a eu
la main assez délicate pour que J'ai’ le
plus exercé ne puisse s’apercevoir que
les enduits aient été dérangés.
Nous avons surtout admiré le candé

labre magnifique de la puissance de 75
chandelles quiorne l’entrée du vestibule
en même temps qu’il est d'une utilité
incontestable.
Le luminaire est maintenant parfait

dans le Palais de Justice de Hull C'est
une grande awdlivration dont nous
devons féliciter le gouveruement Fiynn
et M, deRepentigny.

p
o

 —

| LES MARCHES
DE PAQUES.

Messieurs les bouchers de Hull se
sont surpasses cette année, Partout

des fleurs, des banderolles, des orifläun-

mes et des étaux rivalisant de beauté

et de riches produi.s ce la ferme, tels
que bœuf, lard, veaux, agneaux, etc,
tous plus gras les uns que les autres.
Nous avons surtout remarqué les

étaux de M. Moise Trudel, le doyen

des bouchers, croyons-nous, qui est

reconnu com. & Un homim° de progres,

pon seulement dans sa ligne, mais

surtout en matière d'éducation ; car

E
l

 

“ commissaire d'école, il n’a rien négligé

pour l'avancement de l'instruction

primaire.

Puis M. Groulx, un vétéran que

nous sommes heureuxcle voir reparaître

sur le marché, son étal était magnifique.

Inutile de dire que M Zéphirin

Simard ne s’était pas laissé surpasser

et que son approvisionnementétait des

plus complet. C’est le même M. Simard

qui a récemment fait construire un

réfrigérateur sur le système le plus

moderne.
M. Bernard Simard, tout aussi Lon

boucher qu’il est bon tribun dans son
rti politique, rivalisait avec son

rère. Il avait un choix de viande
superbe.
MM. Brault, Bourgeois, Viilemaire,

bien que plus éloignés du centre, n'en
avaient pas moins fait tous leurs
efforts pour être dignes de leurs con-
frères des rues Principale et Alma, et
du marché public.

En somme, les marchés de

ontété un succès complet à Hull.

SOUFFREZ-VOUS
de maladie du Foie ou des Rognons,

maux de tête, constipation, dyspepsie

etc. Prenez le SIROP VEGETAL et

Jes PILULES VIEL, ces deux prépa-

rations vous guériront sans retour.

Ea vente partout,

 

* colle de 16. Jastes Rebsul ques
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 (Baite de la première page)

priv un contght ‘devrs’
coursy pros )que le Maire soit igé à legigatr.

af

à 7
- re che. recommande”É votre cond qBe le ch 5 os} is

de fournir ur homme pour faire le service d'inspection immédiatement.
, Dans l'aduire de M. D. Chéné, votre Comité à donné ordre au Dr Beaudin

d'examiner les lieux dont ce plaint M. Chéné, et d'en faire rapport.

(Sigas) R. A. Hxruzg, Présideot,
Jos. STE-MaRIE,
THoMAs CamoN,
J. N ForTIN,

& Proposé par l'échevin Helmer, secondé par l'échevin Fortin :

Que le 7ème rapport du comité de Santé soit adopté.

|

Adopté.

{ Proposé par l’échevin Farley, secondé par l'échevin Helmer:

Que le comité des Règlements soit auturisé à rédiger un Rèlement pour
régler l'érection des puteaux dans les rues de cette cité, soit ponrl'électricité ou
pour d'autres tins et pour obliger les parties,érigeants ces poteaux,de les peinturés.

Adopté.

S Proposé par l’échevin Helmer, secondé par l’échevin Richer:

Que les échevins Farley, Fortin, Poirier eu Richer, soient un comité spécial,
4 Pour continuer les améliorations «lu carré de la rue Principale, telles que décidé
en octobre dernier.

Adopté.

À Proposé par l’échevin Helmer, secondé par l’echevin Laurin:

, Que ce conseil se forme en comité général atin d'examiner et corriger la liste
électurale pour la Légis'ature de Québec, avec le pro-maire au fauteuil.

Adopté.

La dite liste est examinée et revisée.

10 Proposé par l’échevin Richer, secondé par l'échevin Dupuis:

Que ce comité lève séance, rapporte progrès, que Sun Honneur le Maire

reprenne on siege, et que ve conceil procède aux affaires.
; Adopté.

11 Proposé par l'échevin Richer, secondpar Péchevin Poirier:

Queles noms des applicants pour étre mis sur la liste électorale de Québec,
soient mis sur la dite liste, ainsi que les noms de Paul Desjardins, Fra Lafram-
boise, Addlard Jarry, Josephat Jarry, Charles Sansfagon fils, Geo. Desjardins,
Wm. H. Hurdman et Robert tHurdman, et, que telle qu’amendée,la dite liste,
suit, et est, par la présente, declarée revisée, par ce couseil.

Adopté

12 Proposé par l'échevin Richer, secondé par l’échevin Farley :

Que ce conseil ajourne a vendredi prochaiu, le 9 courant.

Adopté.

PROVINCE DE QUEBEC,

DISTRICT D'OTTAWA |

SEANCE DU 9 AVRIL, 1897

y» UNEassemblée régulière ajournée «lu conseil de la cité de Hull tenue
: \ à l'hôtel de ville de la dite cité, à sept heures et demie du suir, ven-

dredi, le neuvième jour d'avril, mil huit cent quatre vingt dix sept, à laquelle
sont prés-nts : Non Honneur le Maire W F. Scott au fauteuil et les échevins
Caron, Richer, Helmer, Farley, Ste Marie, Fortin, Dupuis, Falardeau, Poirier,
Raymond et Reinhardt formant quorum du dit conseil.

1. Proposé par l'échevin Helmer, secondé par l’échevin Farley ;

Que les comurunications qui viennent d'être lues soient déférés à leurs comi-
tés respectifs, à l’exception de la lettre de M. Rochon de la notification par la
Compagnie Elcetrique d'Ottawa et de la communication du Gretffier re le pont
de la Gatineau.

Adopté.

2. Proposé par l’échevin Richer, secondé par l’échevin Helmer:

Que la résolution suivante soit entrée dans les livres des minutes de ce
conseil :

Attendu qu'il est actuellement à la connaissance de ce conseil, que le, ou
vers le dix sept mars mil huit cent quatre vingt sept, la Compagnie dite « La
Compagnie électrique de Hull v à protesté par le ministère de monsieur le notaire
Desjardins, la compagnie Electrique d'Ottawa, de démolir et d'enlever immédia-
tement ses pôteaux et son système d'éclairage à la lumière électrique des rues
de la Cité de Huil et de la dite cité de Hull, et de cesser à l'avenir pendant une
période de trente cinq ans, de fournir de mm lumière électrique, à la dite cité de
Hull, à aucun de ses habitants et à aucune des industries de la dite cité, où de
faire aucune construction ou de planter aucun poteau dans les dites rues de la
cité de Hull, ou dans la cité de Hull, dans le but de fournir de la lumière élec-
trique à la dite corporation ou aux habitants de Hull, et aux industries exi.tantes
sous peine «le dommages pour l'avenir et moyennant une somme de vingt mille

piastres le dommages qu’elle réclame pour le passé.

Attendu que la dite compagnie électrique de Hull, Four faire tel protét et
réclamer tels dommages, se base sur le prétendus droits ou pouvoir exclusifs que
ce conseil aurait jadis accordés à un nommé Théophile Viau, aux droits duquel
elle se trouve aujourd'hui.

Attendu que ce conseil n'a jamais donné, ni accordé au dit Théophile Viau
les droits et puuvoirs exclusifs qui sont mentionnés dans le protêt en question et
qu’en conséquence, la «lite compagnie électrique de Hull ne peut les posséder et
ne les a jamais possédés.

Attendu que par résolution en date du quatre avril mil huit cent quatre
vingt sept, ce conseil à permis a messieurs Ahearn & Soper, aujourd'hui
représentés par la compagnie électrique d'Ottawa, de poser dans les limites de la
cité de Hull, des poteaux pour l'établissement de leur système de lumière élec
trique, sujette la dite permission aux instrctions du comité des rues et amélio:
rations quant aux € :r-.its ou les pôteaux devaient être posés.

Attendu qu’en vertu de ce droit et de cette permission, la compagnie Elec-
trique d'Ottawa ou ses auteurs ont immédiatement en mil huit cent quatre vingt
sept, planté leurs pôteaux dans les rues de la dite cité de Hull, et établi leur
système d'éclairage à la lumière électrique et ont toujours depuis fourni telle
lumière électrique et a la corporation de la cité de Hull et à une partie de la

population à la satisfaction générale.

Attendu que les prétendus droits que réclame la compagnie électrique de
Hull, auraient d’après elle, été accordés et donnés au dit Viau par et en vertu
du “ Règlement 61 ” de cette corporation passé le sept msi mil huit cent quatre
vingt quatorze, alors que la Compagnie Électrique d'Ottawa opérait dans Hull

depuis au dela de sept ars.

Attendu que par le dit ** Reglement No 61” de ce conseil, cette corporation

n'a donné au dit Viau un privilège exclusif, pendant trente cing ans, d'établir

en la cité de Hull, un système d'éclairage et de chauffage par l'électricité ou le

gaz naturel, que tels qu'elle possédait alors les dite droits et qu'elle avait alors

le droit de les concéder et cels, à la connaissance du dit Visa, et ainsi que le

comporte le règlement sans préjudice aux droits acquis que possédait alors ls dite

compagnie électrique d’Ot:awa.

Attendu que cette corporation ne pouvait pas par le dit règlement donner

au dit Viau plus de droits qu’elle n'en possédait elle même, et qu’elle n’a jamais

eu l’intention, non plus que le dit Viau d'attaquer ou de troubler la dite

compagnie électrique d’Ottawa, dans son système d'operation en la cité de Hall.
Adopté.

3 Proposé par l’échevin Helmer, secondé par l’échevin Farley :

Que le contrat entre James Renaud et cette Corporation, soit changé, afin

de lire, qu’un quart devra contenir 30 gallons.
Adopté.

4 Proposé par 'échevin Farley, secondé par U'échevin Richer : 
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Patrons les plus nouveaux de Bonnets et Chapeaux et les dernieres nravaautés om fait de Modes
—

IMPORTE SPECIALEMENT pour cette Occasion
Notre Modiste DIle BRANCHAUD invite très respectueusement ses nombreuses pratiques

de Hull et d'Ottawa à venir se choisir un chapeau nouveau au

rRAND SYNDICAT ST-JOSEPHG \iV a pa 4 ) ( i N ° ) 4
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y 1 ‘À ° X,N LU ( ©
Nos. 20 et 32 Rue lukerman, Hull, (En face du marché)

Que le nom de l'échevin Heltuer, soit aponte vu comité spécial, concernent le .
carré de la rue Principale, suivant la résolution No “du 5 courant | LE VENTILATEUR

Adopté

5 Proposé par l'échevin Farley, seconde par Fechevin Ste Mare à V

Que ie Président des ues et Améliorations soit autorisé d'engager un gar 4 ( ) k

dien, pour le pont de la Gatinenu, celui de l'année derniere sil est possitre 4 4 4

Adopté.

6 Propusé par l'écievin Fortin, secondé par l'echevin Falardeau |

Quece consell sc forme en comité général, atin d'enten lee les médecins, sur
le projet d'établir un hopital pour la cité.

Adopté.

Les docteurs Aubry, Paquet et Archambault sont entendus sur cette question

7 Proposé par l'echevin Poirier, secondé par l'echevin Ste Marie + |

Quece comité lève séance, rapporte progres, et que ce conseil procedenux = —_—

affaires. 0 =
Adopte — =

8 Proposé par échevin Richer, seconde par Veche vin Helmer = “

Que le rue Principale soit nettoyée sous la surveillance de M Normand, et — >
la t : it cl oyée le nouve wre ~ ~~que la boue en soit charroyée sur nouveau pare.

Adopte _ 19

9 Propousé par I'échevin Farley, seconde par l'échevin Falardeau oi i

Que le comité des Riglementt, soit chargé de préparer un reglement, win = Le
d’autoriser ce conseil, à entrer en arrangement pour l'établissement d'au Hopit 4 + =
dans les limites de la Cité de Hull, et pour pourvoir wu paiemeat d'une somme - .
n'exédant pas 3600,00 par an, pendant nombre d'année nexédant pus 15 ans = 2

Pour - Les échevins Helmer, Farley, Dupuis et Falardeau. 4 - -

CoNTRE -— Les échevins Caron, Richer, Ste Marie, Poirier, Kaviond et - +

Reinhardt —6.
Motion perdue

Proposé par l'échevin Richer, seconlé par l'échevin Ste Marie
Quece conseil ajourne au 15 courant. ; | |

Adopté. | ‘

pqpr { VE ( “( ) FEV ‘appareil le plus efficace pour + en
“ve x ) ) ( , tilation parfaits des...

5 NOTES DE HULL Tailleur Fashionable ~
Mrmmonasseos Bdifices Y= 8 Raidences‘

CGRADUE DE LA Publics,  « 7 Ecuries,
—Les habitants «du lac Meach font | ‘Ç Manu- ‘ Cabinets

en ce moment circuler une requete Herald of Fashion vo. New-York factures, d'aissnce

demandant uns écou publique dans Eglises, 9 Bic J
i ; _ a, ‘1

cetts campagni Par sa persévérance dans le travail, tons " < Etc.

—-Un comité composé de MM. le ses aptitudes et son talent, M. V. E.j cation - Ew?

maire Ncott et les échevins Helmer, Godbout apres avoir suivi les cours de 00000 ;
Fortin et Richer, pour aider M. Cham coupe de tx Herald of Fashion Co, de |moindre vent, mais aussi par fa Miéenncede coupé

pagne, dépu'é à défendre les intérêts New York, à reussi a obtenir son VaSrAN haarieLeat
de la ville, dar s la iégislation qu'a sou diplôme An courant d'air contircsel et aspire to ite lon

; \ , . + ‘ Co DIS . wicres, ia Minée, loa vapeurs, lair ss 1 =, 20
mise a la chambre In compagnie Elec S1 vou. désirez un Habit, Hahille Ventllateur Bolten st hasten1 “apte:
trique de Hull. ment or Pantalon arréprochables di 40s noreermrmtina1mes ©41, 1eaare Anne

; , . coupe on d'ajustement venez le vour pd sbiation we ' © man]
—La solennité de Pâques à Hulia "00bn lnent i a -

été comme d’habitude, célébrée avec ! 1 . _ FAITS EN PLUSIEURE GRANHEESS

beaucoup d'éclat. Le chœur re chant | 107 RUE CLARENCE,
sous la direction de MP H. Durocher tg 27 Nous garantimons In oups uw SARD
a exécuté la messe solennelie de Gou eat. ;

nod. Le R P Duhaut officiait. I

A l'offerthire, chant du //ace Diss de r 1 & HARRIS 4

Feltz. Les solistes étaient MM. J | .J . M } [LA \ () | I< :
A. Laferrière, Geo. Ardoin et E. Pa- | IROURIETAIRES »t MANUPACTUBIERS A

rent. | . IMPORTATEUR ET Ent ars Plombi . «4

le Rév Père Lecompte, curé a pré. “nlrepreneurs Flombiers — Copvreues

ché le sermon de circonstance. L'Eglise
était revêtue de ses plus riches parures.
À l'office de l'après midi, vépres en

plein chant, salut solennel, O Saluiaris

Lambillotte, Ave Maria, Gounod, Tan-
tum Ergo, Webbé.

—La cymmission scolaire doit s’as-
sembler ce soi» pour prendre con-
naissance des soumissions en rapport
avec l'appereil de chauffage & Ia nou
velle école de Hall. Il n’y à encore
rien eu de décidé au sujet des fonrla-
tions et il est tout probable que la
commission ne se décidera pas de
remplacer le mortier per le ciment vu
la grande différence du prix. La com
mission devrait il nous semble, impr-
mer un caractère d'édifice public à
cette école qui est sans dôme,ni cloches
ni coupole. Le toit est plat et sans
ornement aucun. Une balustrade en
fer de deuf pieds et mise le long de la
façade donnerait un caractéere d'éc.lo à
cet édifice.
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Articles de fantaisies pour les fimenra

Coin des rues Rideau et Sussex

OTTAWA, ONT

CHEMIN OTYAWA

&

GAT“EAULE FER

A partir au 5 Octobre 1596, les trais
circuleront comme suit -

No : Ex -Dr Holl à 5.44 p.in.
Arr Gracefieid à 5.49 p m.

No 2 Ex-- Dr Gracetieid à 5.50 a m.

Arr Hull à 855 sm.

Billets en vente chez J. N. Fortin
rue Main et À la gare du Paciti jue
Canadien.

P. W. RESSEMAN

Surintendant Général
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VENTE DE LIMITES À BOIS
MERCREDI LE 28 AVRIL 1897
 

PROVINCE DE QUÉBEC.

DÉPARTEMENT DES TERRES, FORÊTS ET PË-
CHERIES.

SECTION DES BOIS ET FORETS.

Québec, 27 mars 1897.

AVIS est par le présent dunné que, conformément
aux sections 1334, 1335 et 1336 des statuts rofondus de
la province de Québec, les limites à buis ci après désignées,
suivant l'étendue donnée, plus ou moins, et dans l’état
où elles sont actuellement, serunt offertes en vente à
l enchère, dans la salle de vente du Département des
Terres, Furéts et Pêcheries, en cetteville, le MERCRE-
DI 28 AVRIL prochain, à DIX heures ET DEMIE de
l'avant midi, à la mise à prix mentionnée ciaprès vis à
vis chaque limite -

OTTAWA SUPÉRIEUR.

Superticie Meie à
Limites. milles pnx par

carrés. mille.

Riviere Ottawa, No. 583........... 15 $100
“ DELL... 324 100
“ 595... ; 32 252
‘ 596........... 19 100
“ 607........... 22 100
“ 608 .......... 26 100
“ 609........ : 11 100
“ 611........ .. 17 100

“ 612..... ... 19 100
“ dl... 50 25
“ do... Ju 25
“ 514. a0 25
“ ld... Bly 25

“ 516... ... Qu 25
“ Slv....... . a0 25

N. No. 12, 2e rang, bloc A... 25 a0
! 8, No. 12, 3e rang, bloc A... ... . 25 50
N. No. 12, 3e rang, blue A... 25 25

Rivière Ottawa, No. 98............ DU 50
‘ Qu... LL LL au 50
ge 100... 50 a
“ 101........ Co 50 50

Rivière La Pêche, 524.......... 114 15
“ 525. ........ Ty 15

4 NINo. 1, rang 4, bloc A... .. 29 40
“8, ‘ M ae ee 29 40
« N No. 2, “ He 25 45
#8, No2, “ LL. 25 45
“N No.3, “ Ce ee 25 20
"8, No. 3, “ LS 25 20
* N, No. 4, * ‘ 25 15
“8 No. 4, * LP 20 15
¢ N, No. 5, * Co 29 45
8. No. 5, « Le. 25 45
*N. No. 6, « ER 25 20
‘8. No. 6, * “oan. 25 20
“N No.7, ¢ cL 25 15
“8No.7, * “oe 25 15
“ N. No, 8, « PL eee 25 15
#8. No. 8 « Yo 25 15
“N.No.3,rang5 « LL... 25 25
“8, No 3 “ BL 25 25
“N. No.4, “LL. 25 20
“8. Nou4, + CL ea ae 25 20
“N,No.5, « FLae 25 15
«“S. No. 5, « BLaa 25 15
“N. No. 6, « “a 23 15
“8. No. 6 ea 25 15
* N. No. 2, « PL Lea aan 25 15
“N.No.l,rang6 « LL... 25 20
“8 No. 1, * M La ae 25 20
“N. No.2, « Ce 25 15
“8. No 2, « Cee 25 15
“N. No. 3, « Co 25 15
“8. No. 3, « La see 25 15
“N. No. 4, * Bases es 25 15
“8, No. 4, « LS 25 15
“N.No.5, * Ce 25 15
“8. No. 5, + ““ 25 15
“ N. No. 6, « Cie 25 15
“8. No. 6, * Ce 25 15
No. 17, rang 3, bloc A............. 31} 40
No. 18, eee en ee 27 40
No. 19, “ee 27 40
No. 20: DP 294 40
$ N. No. 17, rangd.............. 25 40
* 8. No. 17, Ce eee. 25 40
“ N. No. 18, Cee 25 40
* 8. No. 18, Cee . 25 40

N. No. 19, Be 25 40
* 8. No. 19, Lea se eee as 25 40
N. No. 20, EL La aa aa eee 25 40

: 8. No. 20, ie 25 40
¢ N.No. 17, rang5........ ..... 25 40
4 8. No. 17, Ce eee. 25 40
«N. No. 18, Cee 25 40

Kk 8. No. 18, Ce 25 40
} N. No. 19, Ce 25 40

8. No. 19, Weeee 25 40
« N. No. 20, we. sauces ‘ 25 40
“8, No. 20, “eea... 25 40
* N. No. 17, rang6......…. i. 26 40
“8 No. 17, «  ......... 25 40
# N. No. 18, pA 25 40
“8. No 18, 4 nee ea 00000 25 40
«“ N. No. 19, ons ss su 010000 25 40
#8. No. 19, 4 sn ec sa us su eu0e 25 40
« N, No. 20, « 0... 25 40

» 8, No 25, eee soc 020000 25 40
Orrawa Invénison

Rivière Rouge Sad L........ a... 43 875
Rivière du Lièvre, Bch. N.E., No. 7.. n 100

do do No. 8.. a! 100

| RNee tt or ome

 
 

do do N.O,No.3.. 50 40
do do No. 4.. 50 40
do do N.E,No.3.. 50 10
do do N.E,No.4.. 50 10
do do N.E,No.5.. 50 10
do do N.E.,No.6.. 46 10

Lac Némiskachingue.... ......... 25 90
Rivière Sud, M................... 42 75

SAINT MAURICE.

Rivière St Maurice, 10 est......... 50 $ 40
do Trenche, No. 1 ouest....... 31 40
do do No. 2 ouest....... 50 50
do do No. 2est......... 40 50

Rivière Mattawin, No. 10...... .. 48 75
Arrière Rivière du Milieu, A... .…. 29 75

SAINT-FRANÇOIS

Canton Chesham.................. 43 $200

MONTMAGNY

Cantons Rolette et Roux, Rivière aux
Orvignaux.............. ..... 37 $50

Canton Lafontaine. ............... 17 10
Canton Roux, No. 2............... 7 50

GRANDVILLE

Rivière Noire, No, 47............. 331/5 $30
Centon Armand, No. 2............ 13 50

do No. 3........ . 314 40
Canton Eecourt, No. 3............. 84/5 50
Canton Perke, No. 3............. 9 20

VALLÉE DE LA MATAPÉDIA

Canton Awantjish................ 7 $25

Rimousk1-EsT

Cauton Saint Denis............... 14 $30

BONAVENTUREOUEST

Rivitre Escoumenac, No. 3......... 16 $35
Riviere Big North, No. 1.......... 20 50
Turner's Brook. .................. 20 50
Riviere Nouvelle, No. 2............ 50 50

GasPÉ-Quest

Canton Duchesnay-Ouest........... 33 $25

SAINT-CHARLES

Riviere Upika, No. 1.............. 132 $ 7
do No. 2.............. 41 5

Riviéres aux Ecorces, No. 1...... . 32
do No. 2........ 28
do No. 3........ 38
do No. 4........ 38

Lac SAINT-JEAN CENTRE

Canton Mésy, No. 2.............. 74 $ 9

Lac SAINT JEAN OUEST

Canton Ross, No. 2........... .... 4 $20
Riviere Péribonka, No. 125... .. .. 40 15

do No. 127........ 50 15

Lac SAINT-J EAN Norp OUEST

Riviere Mistassini................ 6 12
Rwvitreau Rat, .................. 8 12
Rivière Mirtassini, No. 1........... 6 12

do No 2........... 35 9
do No. 3........... 13 9

Lac SAINT-JRAN EsT

Ile Moncouche, No. 2............. 394

SAGUENAY

Rivière Malbaie, No. 1............ 27 $ 12
Rivière St Jean, No. 1... 26 25

do No.2... ........ 34 15
Riv. Mistassini ¢t Sheldrake, No. 1. . 21 25
Riv. St Nicholas et Sheldrake, No. 1. 26 2b
Riv. a la Chasse et Riv. aur Anglais,
No.l...ool. 34 25

Canton Arnaud...... —— 30 100
Rivière Escoumains, No. l ouest... 66 15

do No.2 do .... 28 15
do No.3 do .... 514 30
do No.4 do .... 25 60
do No. lest...... ‘50 35
do No. 2 est.. ... 25 85

Escournains No.9......... 554 55
do No. 82........ 4 25

No. 80, Riviere Castor............. 5 25
Escoumnains No. 8.. .............. 4 25

do No. T1010020000000 0. 3 25
do B......20020 00000» 2 25
do No. 2................. 3 25
do No. Lo.............. . 3 25

Sault au Mouton, No. 1 est......... 47 35
Arrière Sault au Mouton, No, 1 ear. . 30 50
Rivière Castor, No. 81....... so... 5 25
Sault au Mouton, No. 97........... 3 25
Canton Iberville.............. oes 24 25

CONDITIONS DELA YENTE
Ces limites seiont adjugées au plus haut enchérisseur,

sur le paiemeut du prix d'achat, en espèces où par chèque
accepté par une banque incorporée. À défaut de paiement
elles seront immédiatement remises à l’enchère,
La rente fencière annuelle de trois piastres par mille,

ainsi que ls t:xe de feu, est ausei payable immédiatement,
Les limites une fois adjugées seront sujettes aux dispo

sitions des ri;lements concernant les bois de 1a Couronne
maintenant cn force ou qui pourront le devenirpus tard.

Des plans, indiquant les limites ci dessus dérignées,
sont déposés : u département des Terres, Forêts et Péche-
rics, en cette ville, et au bureau des agente des terres et |
des bois pour les diverses ces où sontsituées ces limi-
tes, at seront visibles jusqu'au jour de ls vente.
N. B.—-Nul compte pour publication de cet avis ne

sera reconnu si telle publication n’a pas été expressément
autorisée par le département.
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POUVOIRS D'EAU

 

 

SECTION DK8 VENTES DR TRARES

 

Québec, 27 mars 1897.

Avis est par le présent donné que les pouvoirs d'eau
si après désignés seront offerts en vente à l'enchère, dans
la salle de vente du Département des Terres, Forêts et
Pêcheries, en cette ville le MERCREDI, 28 AVRIL
prochain, à DIX heures ET DEMIEde l'avant mi li, à
la mise à prix mentionnée ci après :
Le “pouvoir d’eau” formé par cette partie de la rivière

Ottawa, visa vis le canton Onslow, au rapide des 'chûtes
appelées des Chats, avec les îles situées dans les limites
ds la province de Québec, à une distance de quatre milles
de la gare de Quyon, du chemin de fer de la Jonction de
Pontiac au Pacifique. Mise à prix : 835,000.

Le pouvoir d’eau formé par la rivière Ottawa, situé
vis à vis des lots Nos. 14, 15 et 16, du premier rang du
canton de Litchfield, aux chutes du Grand Calumet, avec
les îles adjacentes, le tout situé à une .distance de trois

tilles et demi «le la gare Ciarke, du chemin de fer de la
Jonction de Puntiac au Pacifique Mise à p.ix : $6,900,

Le out tel que désigné sur jes plans déposés pourl'in
formation de ceux qui ont l'intention d'acheter dans le
département «les Terres, Furêt- et Pêcheries, à Québec et
au bureau des ageuts à Hull,

La mise a prix tol qu'indiquée cidessus cat basée sur
une évaluation provenant d’un examen et d’une inspection
spéciale.

CONDITIONS DE LA VENTE

_ Ces pouvcirs d'eau seront a-ljugés au plus haut enché-
risseur sur le paiement du prix d'achat en espèces ou par
chèque accepté par une banque incorpurée. À défaut de
paiement, ils seront immédiatement remis à l’enchère.

N. B.—Nul compte pour publication de cet avis ne
“era reconnu, si telle publication n’a pas expressément
autorisée par le département. * G. A. NANTEL,

Commissaire des Terres, Forêts et Pêcheries.

  

Le régime des Libéraux
sous Mercier. AB. MAJOR

J.
Voici pour l'usage des intéressés

JARTES PROFESSIONNELLES.

AVOCAT

Bloc Dorion, Hue Principale,

mes

*

JUS. BOURQUE
el ENTREPRENEUR

itices Publics, Eglises, Couven
Collèges, nne spécialité,

RUE ALMA, HULL, QUE.
 

le bilan à peu près complet des gros
méfaits de l'administration Mercier.
Nous conseillons à nos amis d’en garder

{JFNRY AYLEN
AVOCAT.

N. % rue Principaie, Bloo -

 

DEMANDE pour avancernomeHuil
 

une copie et de la mettre aussi
souvent que possible sous les yeux des M. MoDOUGALL, C. R.

Igne de commerce. Des hommes
l'expérience pour nous représenter
lans la vente de nos articles de pépi
téristes. Le choix est spécialement
lung notre contrôle. Plus haut salaire 

@ cominission payés. Emploi cons-
tunt durant toute l'année. Echantillons
“latis ; territoire exclusif ; pas néces-Telephone No. 1173 ! La
:sire d’être expérimenté ; gros salaire

 usuré aux travailleurs ; avantages
spéclaux aux commençants. Ecrivez
le suite pour plus amples détails & la

 

électeurs. . AVOCAT.

Commission Lockwood... . | 8 5,000 47 109 du Fuisisde iatice, 24 fue Principle
Commission Whelan. .. .... 1,500 —
Comission Whelan. ...... 5,000 [(AFO. C. WRIGHT,
Commission Whelan........ 10,000 AVOCAT,
Commission Whelan........ 25,000 Rue PrincipalesHullver!
Commission chemin de fer

Témiscouata............. 25,000 A. GOYETTE,'
Commission chemin de fer d. AVOCAT

Baie des Chaleurs. ....... 10,000 No. 101 rue Principale* Hull.
Commission chemin de fer

Baie des Chuleurs. ....... 100,000 OSEPH A. DEVLIN
Commission Prescott et Vau- J ; !

dreuil.................. 10,000 AVOCAT.
Commission Montréal et Sorel 75,000 216 Rue Principale, Hull, Que.
Commission Grand Nord.... 36,000

ALLEN NURSERY Co.
ROCHESTER, N.-Y.

A VENDRE 

Commission chemin de fer

 

Commission actes Baie des
WFArgent A vrêta “ des conditions avantageuse .

KE. 1.USSIER, B. A. ; Terrain considérable en jardinage
Lac5 Jean............. 20.000 A. Avocat, Procureur Nutaire lc. situé dans le Sud-est de la Florideÿ

Commission harlebois : ti ot 0, 00 Bureaux : 569 Rue Sussex. coin de laRue kideau, AGENTS demandés pour vendee es

deMontréal... 75,000| Argent prter foix.  Sadresser de suite
Commission Breton........ 2,000 CHATELAIN i LORIDA GARDEN LAND (0.

fardesponte es La1000| 1» AVOOAT, ROCHESTER, N.-V.
Commission 4 St Hyacinthe . 500 B89 ii: e Sumex, Ottawa.  

 

Chaleurs........... .
Commission Bouville........ 10,000 ,
Le scandale Lockwood.
Le scandale Table Rock.

T. DESJARDINS,
NOTAIRE

Secréu ire-Trésorier du Conseil du Comt
148 rue Principale, Hul

HOTEL RIENDEAU
Place Jagques-Cartier, Montreal

 

Cet hôtel, sous la direction de M.
 Le scandale des Commissions.

Le scandale du correcteur d’épreuves
Le scandale F. Langelier. .
Le scandale Pentland.

TETREAU,
NOTAIRE.

18 RuePrincipale, Hull.

Jos. Riendeau, offre tous les avantages
possibles et est l’un des hôtes les plus
comfortables de Montréal.
Nous engageons nos amis de la

 Le scandale Kirwan.
Le scandule des Horloges.
Le scandale des Gazeliers.

R. G. NEIL. M.D.
126 Rue Principale Hu

capitale et de Huli à visiter l’hôtel
Riendeau quand les affaires ies appel-
leront à Montréal. Ils n’auront qu’à

 

Le scandale Témiscouata.
Le scandale Montréal et Sorel. No. 35 Rug MERTCALFE, O11AWA.

  

Le scandale Martin. 4%Uonsultation toutes heures s’en féliciter.
Le scandale Deschamps. —

n \EORGE COX
Le scandale Raynar. GRAVEUR anAPRR AGENTS DEMANDES

 

Agents actifs qui veulent un emploi Le scandale Whelan.
Le scandale de la clôture.
Le scandale de la fontaine,
Le scandale de la bibliotèque Polet.
Le scandale Gardes Forestiers.
Le scandale Gingras Bresse,
Le scandale Prud’homme. [ angevin.

AURICE CHEVALIER
AVOCAT.

BurKAU : 154 rue Principale, Hull.
RESIDENCE : Hotel Commercial, rue

pérmauent et payant, peuvent procurer
le mêmes’ils s'engagent avec nous pour
vendre nos Spécialités vigoureux et
nos patates de Semences, cluvées au
Canada. Echantillons gratis. Salaire
Payé ala semaine. Écrivez de suite

 
 

Le scandale Palais de Justice de
Moatréal.
Le acandéle Champagne.
Le scandale Prévost. HULL, QUE

Viau et Lachance territoire exclusif,
PELBAM NURSERY Co,

Toronto, Ont.

ENTREPRENEURS

  Le scandale Vaudreuil et Prescott.
Les scandales Beausuleil.
Les scandales Langelier.
Les scandales du conds municipal.
Les scandales de ventes des limites à

bois . °
Les scandales des ventes et louages

des lacs et rivières.
Le.scandale Ecole Normale Jacques

Cartier.
Le nandale Vallière et l’Ecote Nor

male Belmont.
Le acandale Vallière et Palais de

Justice de Montréal.

AVIS

La Compagnie Electrique d'Ottawa

Agence pour Hull, No 101 rue Main
Résidence privée, Ottawa House, rue
Church, Hall,

ETABLIE A HULL depuis 1J ANS

SYSTÈME PERFECTIONNÉ—Les comman-
des adressées au bureau de Hull où au
bureau principal à Ottawa recevront
notre meilleure attention.

M. pu RarenTianTr, A. À. Dion,

Agent. Surt.-Génére i

Ottawa, 20 Novembre 1896

“TRGEL ARCHAMBAULT
MÉDECIN-CHIRURGIEN

Gradué ‘‘ Cum Laude * de l’Université
Laval de Québec. Coin des rues Bre-
wery et Wright, Hull. Ancienne rési-

 

Ontauss »1 san :   deace da Dr @. Routhier,

  

1637, rue Notre-Dame, Moutréxn),

AISON FONDEÉE EN1860
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